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Tribunal administratif 





                 N° 23703 du rôle

du Grand-Duché de Luxembourg 




Inscrit le 23 novembre 2007
Audience publique du 7 décembre 2007
==============================

Requête en référé introduite par

l'association sans but lucratif XXX, XXX  

contre une décision de refus implicite du ministre du Travail et de l'Emploi
en matière d'accès du public à l'information en matière d'environnement 

--------------------------------------

ORDONNANCE


Vu la requête déposée le 23 novembre 2007 au greffe du tribunal administratif par Maître Florence TURK-TORQUEBIAU, avocat à la Cour, inscrite au tableau de l'ordre des avocats à Luxembourg, au nom de l'association sans but lucratif XXX, établie et ayant son siège social à XX XXX, X, XX, agissant par son conseil d'administration actuellement en fonctions, tendant à ordonner au ministre du Travail et de l'Emploi de rendre disponibles les informations environnementales requises suivant quatre questions posées par la demanderesse dans une lettre du 27 septembre 2007, se rapportant aux établissements situés sur le territoire national qui sont soumis aux dispositions du règlement grand-ducal du 23 décembre 2005 transposant en droit national la directive 2003/105/CE (directive dite «Seveso»);


Vu l'article 6 de la loi du 25 novembre 2005 concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement; 


Vu les pièces versées;


Maître Florence TURK-TORQUEBIAU, ainsi que Monsieur le délégué du gouvernement Marc MATHEKOWITSCH entendus en leurs plaidoiries respectives à l'audience publique du 5 décembre 2007.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------


Le 27 septembre 2007, l'association sans but lucratif XXX, en abrégé XXX, adressa au ministre du Travail et de l'Emploi, ci-après dénommé «le ministre», une lettre de la teneur suivante: 

"Monsieur le Ministre, 

En nous basant sur la loi du 25 novembre 2005 concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement, nous vous prions de bien vouloir nous communiquer les informations suivantes:

· Quels sont les établissements  situés sur le territoire national qui sont soumis aux dispositions du règlement grand-ducal du 23 décembre 2005 transposant la directive 2003/105/CE (directive dite «Seveso») en droit national ?
· Où sont précisément localisés ces établissements ?

· Quels sont les critères retenus pour classer chacun de ces établissements sous cette directive ?

· Quelles sont les émissions nocives potentielles de chacun de ces établissements ?

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, …."

N'ayant pas reçu de réponse dans le délai d'un mois tel que le prévoit l'article 6, paragraphe 2 de la loi du 25 novembre 2005 concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement, qui dispose que le silence gardé pendant plus d'un mois par l'autorité publique saisie d'une demande de communication ou de consultation d'informations environnementales vaut décision de refus, le ministre du Travail et de l'Emploi a implicitement refusé de faire droit à la demande, XXX a, par requête déposée le 23 novembre 2007, introduit un recours en référé tendant à ordonner audit ministre de rendre disponibles les informations environnementales demandées dans la lettre du 27 septembre 2007.


Le délégué du gouvernement soulève l'incapacité de XXX à agir en justice, sans cependant autrement expliciter les causes de cette incapacité.


Au vu des pièces versées par celle-ci, les statuts originaires ainsi que leurs modifications ont été déposés au registre de commerce et des sociétés et ont été publiés au Mémorial C, recueil des sociétés et associations. De plus, selon les pièces versées, les listes de membres du conseil d'administration ainsi que des membres de l'association ont été déposées au registre de commerce et des sociétés.

En l'absence d'autres précisions de la part du délégué du gouvernement concernant une éventuelle cause d'incapacité de l'association XXX d'agir, il y a lieu de rejeter ce moyen et d'admettre la capacité d'agir de l'association en question. 

XXX demande oralement l'allocation de dommages et intérêts non autrement quantifiés en réparation du préjudice lui causé par le fait que l'Etat a soulevé le moyen du défaut de capacité d'agir à son encontre. Au lieu de respecter la loi, en particulier la Convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, signée à Aarhus le 25 juin 1998 et approuvée par une loi du 31 juillet 2005, qui dispose en son article 3, paragraphe 4 que les pouvoirs publics accordent la reconnaissance et l'appui voulus aux associations, organisations ou groupes qui ont pour objectif la protection de l'environnement, l'Etat ferait de l'obstruction en déniant à un tel organisme la capacité d'agir en justice.

La demande est à rejeter. D'une part, présenter en justice un moyen de défense est un droit qui ne dégénère en faute que si son exercice procède d'une intention malveillante ou d'une erreur grossière. Or, contester la capacité d'agir d'une association sans but lucratif qui, au moment où cette contestation est soulevée, n'a pas encore justifié de l'accomplissement des formalités prévues par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif et les établissements d'utilité publique ne témoigne pas d'une telle faute ou erreur. De plus, s'il est bien vrai que la disposition précitée de la Convention d'Aarhus signifie que les pouvoirs publics doivent assurer la reconnaissance des organismes ayant pour objectif la protection de l'environnement et leur apporter l'appui nécessaire, cela ne veut pas dire que de tels organismes pourraient saisir la justice sans se conformer aux exigences légales en la matière, sauf à démontrer que les dispositions légales conditionnant l'accès à la justice seraient contraires aux dispositions de cette Convention, ce qui n'a été en l'espèce ni démontré ni même allégué.

D'autre part, en vertu de l'article 84 de la Constitution, les tribunaux judiciaires sont exclusivement compétents pour connaître des demandes ayant pour objet des droits civils. Une demande en réparation d'un dommage, quel qu'il soit, a toujours un objet civil, de sorte que les tribunaux administratifs sont incompétents pour connaître d'une demande en allocation de dommages et intérêts.

Concernant le fond du litige, le délégué du gouvernement estime que la demande n'a plus d'objet étant donné que par une lettre du ministre du Travail et de l'Emploi du 29 novembre 2007 adressée aux ministres de l'Environnement et de l'Intérieur, transmise en copie à XXX, les informations requises ont été livrées à cette dernière.

XXX s'offusque tout d'abord de la manière de procéder de l'Etat. Au lieu de montrer de la diligence et de livrer les informations sinon spontanément, du moins à première demande, les pouvoirs publics n'auraient réagi qu'une fois la procédure contentieuse commencée. Or, selon l'article 3, paragraphe 4, précité de la Convention d'Aarhus, les pouvoirs publics seraient obligés d'appuyer les associations et organisations ayant pour objectif la protection de l'environnement dans leurs démarches. De plus, l'article 3, paragraphe 8 de ladite Convention interdirait aux pouvoirs publics de soumettre les associations en question à des mesures vexatoires en raison de leurs activités.

Or, la manière de procéder du ministre du Travail et de l'Emploi serait à qualifier de vexatoire, ceci d'autant plus au vu de son interview donnée le 4 décembre 2007 à une station de radio où il aurait qualifié XXX de "club de légende".


XXX demande en termes de plaidoiries la condamnation de l'Etat à des dommages et intérêts à concurrence d'un euro ainsi qu'à une indemnité de procédure de 1000,- €. De plus, l'ordonnance à intervenir serait à publier. Pour se résumer, XXX estime qu'au cas où le président du tribunal administratif se bornerait à constater que les informations environnementales ont été rendues disponibles, il passerait à côté d'une avancée notable en matière de droit de l'environnement.

D'un autre côté, sans contester avoir reçu une liste renseignant les entreprises tombant sous les critères de la directive dite «Seveso», XXX se plaint d'abord de ce que ces informations ne lui ont pas été communiquées directement, mais par la voie indirecte moyennant communication de la copie de la lettre du ministre du Travail et de l'Emploi à ses collègues de l'Environnement et de l'Intérieur. De plus les informations livrées ne seraient pas complètes en ce qu'elles ne porteraient pas sur les émissions nocives potentielles des entreprises concernées. Finalement les informations fournies ne seraient pas fiables. Elles ne se couvriraient pas, en effet, avec celles ayant le même objet publiées sur le site internet du ministère de l'Environnement.

Concernant la manière de procéder de l'Etat, il est vrai que celui-ci n'a pas livré les informations sollicitées dans le délai légal d'un mois, mais a attendu l'introduction d'une demande en justice pour les rendre disponibles. 


Ceci étant dit, le but de la procédure contentieuse organisée par l'article 6 de la loi du 25 novembre 2005, précitée, est de procurer aux particuliers et aux associations de défense de l'environnement un moyen efficace pour se procurer ces informations et non de leur fournir un forum pour stigmatiser des attitudes le cas échéant répréhensibles des pouvoirs publics en la matière. 

La loi n'a pas prévu d'exception au principe qu'une condamnation n'est plus possible lorsqu'avant que le jugement ne soit rendu, le demandeur a obtenu satisfaction, pas plus qu'elle n'a conféré au président du tribunal administratif la faculté de faire publier son ordonnance.


De plus, le juge est saisi par le contenu de la requête introductive d'instance et le demandeur ne saurait formuler oralement, à l'audience, des demandes nouvelles. Or, aucune des demandes accessoires tendant à l'allocation de dommages et intérêts, d'une indemnité de procédure et à la publication de l'ordonnance à intervenir, ne figurent dans la requête introductive d'instance.


Il y a partant lieu de rejeter la demande en allocation d'un euro à titre de dommages et intérêts, ceci pour le motif d'incompétence exposé plus haut ainsi que pour celui que la demande ne figure pas dans la requête introductive d'instance. Il y a lieu d'ajouter, dans le contexte du comportement du ministre du Travail et de l'Emploi que XXX estime vexatoire à son égard, qu'il est douteux que l'on puisse traduire par "club de légende" l'expression "…par rapport zu iergend engem Veräin" utilisée par le ministre dans son interview incriminée. Il y a pareillement lieu de rejeter la demande en allocation d'une indemnité de procédure pour ne pas figurer dans la requête introductive d'instance. Il y a finalement lieu de rejeter, pour le même motif ainsi que pour celui que la mesure n'est pas légalement prévue, la publication de la présente ordonnance. 

Concernant les demandes de condamnation principale à livrer les informations sollicitées, il y a lieu, d'abord, de constater qu'il est vrai que les informations sollicitées ont été communiquées à XXX moyennant la transmission en copie d'un courrier du ministre du Travail et de l'Emploi du 29 novembre 2007 adressé aux ministres de l'Environnement et de l'Intérieur. C'est cependant à tort que XXX s'offusque de ce procédé. D'une part celui-ci a été apte à lui véhiculer les informations nécessaires et il montre plutôt que le ministre a joué la transparence en copiant à XXX le courrier adressé à ses collègues.

Concernant le caractère incomplet des informations livrées, il est vrai que le ministre du Travail et de l'Emploi n'a pas livré à XXX  toutes les informations sollicitées. Ceci se dégage de son courrier prémentionné du 29 novembre 2007 où il indique que dans la liste avec les entreprises tombant sous la directive «Seveso» qu'il leur transmet, "seul le dernier point du courrier [de XXX] qui a trait aux émissions nocives potentielles n'y trouve pas de réponse parce que cette question n'est pas de mon ressort."


C'est à tort que XXX entend voir dans cette attitude du ministre du Travail et de l'Emploi une violation de la loi. En effet, les autorités publiques, en vertu de l'article 3, paragraphe 1er de la loi du 25 novembre 2005, précitée, sont obligées à rendre disponibles les informations environnementales détenues par elles ou détenues pour leur compte. Or, il y a lieu d'admettre raisonnablement qu'en transmettant le courrier de XXX aux ministres également compétents en la matière, en y indiquant qu'une partie des informations sollicitées ne sont pas de son ressort, le ministre ne disposait pas lui-même de ces informations et qu'il invitait dès lors ses collègues compétents à compléter les informations demandées sur ce point.

Il n'est en tout cas pas exact d'affirmer, comme le fait la demanderesse, que le ministre n'aurait pas respecté son obligation de rendre disponibles les informations détenues par lui-même ou pour son compte.


Concernant l'allégation que les informations livrées ne seraient pas fiables, la demanderesse n'a pas mis le soussigné en mesure de relever des contradictions de fond entre les informations rendues disponibles par le ministère de l'Environnement et celles livrées par le ministre du Travail et de l'Emploi. Les tableaux fournis apparaissent plutôt comme complémentaires. Les éléments d'appréciation fournis ne suffisent en tout cas pas pour mettre en doute le caractère fiable des informations fournies à XXX suite à sa demande.

Il suit des considérations qui précèdent que suite aux informations rendues disponibles par le ministre du Travail et de l'Emploi à travers son courrier du 29 novembre 2007, la demande est devenue sans objet.


Etant donné cependant que XXX a dû commencer une procédure contentieuse pour être mise en possession des informations sollicitées, l'Etat est à condamner aux frais.

Par ces motifs,


le soussigné président du tribunal administratif, statuant contradictoirement et en audience publique,


déclare le recours sans objet,

déclare les demandes en allocation de dommages et intérêts, d'une indemnité de procédure et de publication de la présente ordonnance, formulées oralement, irrecevables,

condamne l'Etat aux frais.


Ainsi jugé et prononcé à l'audience publique du 7 décembre 2007 par M. Ravarani, président du tribunal administratif, en présence de M. Rassel, greffier.



s. Rassel

                                           s. Ravarani
